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SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

presentato dal ~Iinistro degli Affari Esteri 

(MARTINO) 

di concerto col Ministro del Tesoro 

(MEUICI) 

col Ministro delle Finanze 

(ANDREOTTI) 

col Ministro dell'Agricoltura e delle Foreste 

(COLOMBO) 

col Ministro dell'Industria e del Co1nme rcio 

(CORTESE) 

e col Ministro del Commercio con l'Estero 

(MATTARELLA) 

COMUNICATO ALLA PRESIDENZA IL 28 SETTEMBRE 1956 

Approvazione ed esecuzione del Protocollo delle condizioni di accessione del Giap
pone all'Accordo generale sulle tariffe doganali e sul commercio (G. A. T. T.) 
de(,30 ottobre 1947, concluso dalle Parti Contraenti del G. A. T. T con il Giap
pone il 7 giug,no 1955 in Ginevra, con annesse liste delle concessioni tariffarie. 

ONOREVOLI SENATORI. -- !Q 7 .gi1ugmo 1955, 
solllo :tiel'lmin1ate in GineVJra .le tratt1a~tive ~tarrif

fari'e .tra il Gia1p:pone ed akune P.arti CIQ·ntifa:en
ti dell'Accordo generai~e ~sune tariffe doganali 
e s1u[ .comm1e!reio (G.A.T.T.) del 30 O'btobre 1947, 
aùlo .S~copo di ·OO!ns:entire l''acc·e.sso dd. dertto Sta
to all' Aoco:rdo g·enerale ~stesso. 

A tal UO:PO è st~ato adottarbo UllliO spe1ei.3Jle Pro
~tJocoil\l'o che ·COrn.bene le co111di~zioni in base all~e 

TIPOGRAFIA DEL SENATO (1500) 

qua!Li il Gia;p1pone ,piUÒ accedere a1 G.A.T.T., che 
è ·Confiolrm~e, de-l resto,· a pre~eedenti Protocolli 
del genere, in vh-itù dei qua1i a/litri Paes~i sono 
div.enuti Parti Oontraenti del G.A.T.T. 

Il PrortocoUo ~illl ,parola prrev,ede l'.apiphcazio
ne da parrte derl Gial].)iPOne d:i tutte le diiSP·Osi
zioni dell'Accordo general•e ·e ·la esecuzione 
d€1He ·concessiorn:i ta,rriff,ar,ie elen-crwte neJILa Li
sta annessa al P.rot:ocoHo ste:sso. 
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In data 10 settembre 1955, essendo state 
a·den1Jpi u'te tutte ,le condizi'oni d:i C'U'i' a!l para
grafo l o dea Protocollo d' aec:essiO'Ilie ed eslsen
do ,staiba ir'alc:coiNJa, :nel teYim!itne pl'lescr:iitt:o, la ri,
chies'ta :m.3.iggio:.rlanza di adesioni' deHe Parti 
Oont.rlaeruti, il· Gi1a1ppone è dlliv,entarbo es,so Sibe.s-

so, a tutti gli effert1ti, Parte Contraentte de:l 
G.A.T.T. 

P'er ['ap1provazti10ne ·e· l'·e,sec:uzione d:a pa:rte 
' d·2Jlil'Ital1i.a de1 Pro1toooHo di, cui tma1ttasi è ·st:alto 

CJIU'Ìill!d;i prediiS\piQis:t:o i1l .prese1rute disegm1o' di 'l·egge. 

DISEGNO DI L~EGGE 

Art. l. 

È approvato il PrO'tocollo delJe condizioni 
di a·ccessione del Giappone all'Accordo gene
rale S'ulle tariffe do,ganali e sul cmnmer;cio 
(G.A.T.T.) deJ 30 .ottobre 1947, ·co.ncluso dalle 
Parti Cont'raenti del G.A.T.T. con il Giappone 
il 7 giugno 1955 in Ginevra, con annesse liste 
delle concessj oni tariffarie. 

Art. 2. 

Piena ed in·tera e~secuzi·one è data al Pro
tocoMo indJi·cato n eU' a..r~ti,colo precedente, -a de
·eolirere daJ!La s:ua entrata in vigore. 
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ALLEGATO. 

PROTOCOLE 

DES CONDITIONS D' ACCESSION DU J APON A L' ACCORD GENERAL 

SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE. 

Les Gouvernements qui sont parties contractantes à l'Accord général 
sur les Tarifs douaniers et le Cmnmerce (·dénommés ci-.après respective
ment « les parti es contra~tantes actuelles » et « l' Accord général » ), et le 
Gouvernement du Japon, 

CONSIDERANT les résultats des négociations engagées en vue de l'ac
cession du J apon à l' Accord général, 

SONT CONVENUS, par l'entremise de leurs représentants, des disposi
ti·o.ns suiva:nte.s: 

1. a:) A compter du jour où le présent Protocole entrera en vigueur, 
le J apon .appllquera à ti tre provisoire et sous réserve des dispositions du 
présent Protocole : 

i) l es Parti es I et III de l' Accord général, 

ii) et la Parti e II de l' Accord général dans toute la mesure com
patible avec sa législation en vigueur à la ·date du présent Protocole. 

b) Les obligations inscrites au paragraphe. premier de l'article pre
mier de l' Accord génér.al par référence à l'arti cl e III d udit ~ Accord, et 
celles qui sont inscrites à l'alinéa b) du paragraphe 2 de l'artide II par 
référence à l'article VI, seront considérées comme entrant dans le cadre 
de la Parti-e II de l'Aceord généra:l aux fins d'applk.a:titon d,u présent pa- -
ragraphe. 

c) Aux fins d'application de l' Accord général, la liste qui figure à 
l'annexe B sera ~considérée, dès son entrée en vigueur eonf.ormém.ent au 
paragraphe 10 du présent Protocole, comme liste du Japon annexée à 
l' Accord général. 

d) Tant que l~ statut d'une ile visée à l'artide 3 du Traité de paix 
av.ec }e Japon, en .date du 8 septemhre 1951, restera provisoi:re, conf.or
mément 1aux .dis,positions du Traité, les dispositions de l'Accor.d .général 
ne sér.ont p.a.s appEeahl1e.s à cette Ile e.t n'·entraine:mnt pas de m·odifi·cation 
d:u tra·itement que le Japon lui accorde actueUem.ent. 

2. A ·compte·r du jour où ·le présent Protocoie entT·era ·en vigueu.r 
conformément au paragraphe 10 dudit Protocole, le Japon deviendra partie 
contractante . a t1 sens de l'artide XXXII de l' Accord général. 

3. N onobstant les dispositions du paragraphe 10, les conce.ssions re
prises dans la liste d'une partie contractante. actuelle et qui figurent à 
I'annexe A du p.résent Pro·bocole n'entr·eront pas en vigueur dans le cas 

N. 1681 - 2. 
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de laddte partie contractante à n1oins que le Secrétaire exécutif des 
P ARTIES CONTRACTANTES à l' Accord général ( ci-après dénommé 
« le Secrétaire exécutif ») n'ait préalable1nent reçu de cette partie con
tractante notification de son intention d'appliquer ces conces.sions. Par 
la suite, ces concessions entreront en vigueur dans le cas de ladite partie 
contractante, so·it à la date à laquelle le présent Protocole entrera initia
lement en vigueur conformément au paragraphe 10, soit le trentième 
jour qui suivra celui où la notificatitJn aura été reçue par Je 8ecrétaire 
exécutif; seule la plus tardive de ces ·deux dates sera prise en considéra
tion. Dès l'entrée en vigueur de ces concessions, la Uste corrispondante 
sera con~idérée comme liste de la partie contr.actante en question annexée 
à l' Accord général. 

4. Après l'entrée en vigueur du présent Protocole, le Ja:pon ou toute 
partie contractante actuelle qui aura adressé au Secrétaire exécutif la 
notification visée au paragraphe 3 aura, à tout moment, la faculté de 
suspendre ou de retirer, en total.ité ou en partie, tonte concessi'on reprise 
dans la liste correspondante qui .figure à l'annexe A ou à l'ann.exe B du 
présent Protocole, motif pris que cette concession aurait été négociée pri
mitivement avec une partie contractante actuelle qui n'aurait pas adressé 
la notification au Sec:réta·ire exécutif. 

Toute.fois, 

:i) le ·gouv·e·rneme.nt qui suspendra ou retirera, en totahté ou en 
pa.rtie, une ooncessio.n de .cette natuf!e, ·e:n informera toute·s les parties con
tra•c,tantes dans les h~ente jours qui .suivront la .date de cette suspension 
ou .de ce retrait; il entre:r;a en consultati·ons, s'il y ·est :invité, avec toute 
par.tie contractante in.tére.ssée de façon substanbelle au .produit en cause; · 

ii) toute suspension ou tout retrait ainsi effectué ces·sera d'etre • a:ppliqué à compter du trentiè1ne jour qui suivra celui où le gouvernement 
avec lequel la concession aurait été prin1itivert1ent négociée effectuera 
la notification visée au .paragr.aphe 3. 

5. a) Dans chaque cas où l'artide II de l' Accord général mentionne 
la dat~ dudit Accord, la date applicable en ce qui concerne les listes 
annexées au présent Protocole sera celle du présent Protocole. 

b) Dans chaque cas où le paragraphe 6 de l'artide V, l'alinéa d) 

du paragraphe 4 de l'artide VII et l'alinéa c) du paragraphe 3 de l'ar
tide X de l' Accord général mentionnent la date dudit Accord, la date 
applkable en oe qui conce.rne l'e Japon sera le 24 mars 1948. 

c) Dan:s le:s •cas ipour les.que1l·S l·e paragra.phe 11 .de l'.a,r.ticle XVIII 
de l'A.ecord géné~al m·entionne le 1er septembre 1947 ·et Ie 10 oetobr·e 1947, 
l·es .date:s ap,plic.ahles en .ce qui concerne le J a:pon se-ront ·re.spectivement 
le -1 er ma·rs 1955 et le rr m.ai 1955. 

d) Da.ns le c~as de la date men.tionnée au_ p.aragra.phe premier de 
l'artide XXVIII de J' Acco:rd général, la d.ate ap,plieable ·e:n ce qui concerne 
les listes annexées .au présent Protoc·ole sera l'e 1er janvier 1958. 

6. a) Les dispositions de l' Accord général qui devront etre appliquées 
par le J apon seront celles qui figurent dans le texte annexé à l' Acte fì.nal 
de la deuxième session de la Commission préparatoire de la Conférence 
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des N~tions Unies sur le Com1nerce et l'Emploi, telles que ces dispositions 
auront été rectifiées, amendées, complétées ou autrement modifiées par 
les instruments qui seront éventuellement entrés en v'igueur le jour où le 
présent Protocole sera signé par le J apon. 

b) La .signature du .p.résen.t Protocole par i e J ;ap.on portera ac
eeptation, des :r1ectificat i•ons, amende;ments, adjonctions ou .a.:utres modi
fications de l'Aocord généra·l .prévus dans tous im.struments dr·es~sés par 
·les PARTIE.S CONTRACTANTE8 et ouverts à l'a,cceptation, m~ais 

qui ne ~~:verai,ent p:as entrés en vi•g"lueur au .m·om·ent où Je v·resénrt P~ro

toeole :sera signé par le Ja.pon, ~ainsi que de la Dédar;ation du 10 mars 
1955 relative au maintìen en vigueur des listes annexées à l' Accord gé
néral; ladite acceptation prendra effet lorsque le J apon deviendra partie 
contractante. Toutefois, la signature du présent Protocole ne portera 
pas acce.ptation d es trois protocoles d' amendement à l' Accord général 
ni de ,1' Aocord ,in·stituant l'Or.gani,satio,n de ooopéT.ation cormnerciale qui 
ont été établis par les P ARTIES CONTRACTANTES lors de leur neu
vJème session. 

7. Il sera loisible au Japon, .après la signatur.e du présent Protocole, 
de mettre fin à l'application provisoire de l' Accord général et cette dénon
ciation prendra effet à l'expiration d'un délai de soixante jours à compter 
de celui où le Secrétaire exécutif en aura reçu le préav.is écrit. 

8. a) L~ Japon, après avoir signé le présent Protocole et s'il n'a pas 
adres.sé la notification de dénonciation visée au paragraphe 7 ci-dessus, 
pourra, à partir du jour où l' Accord général entrera en vigueur confor
nlément à l'article XXVI dudit Accord, accéder audit Accord aux conditions 
applicables fixées dans le présent Protocole en déposant un instrument 
d'accession auprès du Secrétaire exécutif. Cette accession prendra effet 
le trentième jour qui suivra celui du dépot de l'instrmnent d'accession. 

b) L'accession à l'Accord général conformément à l'alinéa a) ci
dessus sera considérée, aux fins d'application du paragraphe 2 de l'ar
ticle XXXII dudit Accord, camme une acceptation de l' Accord aux termes 
du paragraphe 3 de l'artide XXVI de ceiui-ci. 

9. 1a) Le présent Protocole sera déposé auprès du Secrétaire exécutif; 
H sera ouvert à la signature au siège des PARTIES CONTRACTANTES, 
à Genève, du 7 juin 1955 au 31 décembre 1955. 

b) Le ~Secrétair·e exécutif 1transmettra promptement à chacurne des 
parties contractantes et au Japon copie certifiée conforme du présent Pro
tocole; ir' leur notifiera promptement chaque signature qui y sera apposée, 

, le dépot d'un instrument d'accession conformément à l'alinéa 1a) du para
g,r·a:phe 8 ~et chaque notifica.ti.on ou préaviiS adr·essés oonf.ormément au rp~a
ragraphe 3 ou au paragraphe 7. 

c) Le Secrétaire général des N.ations Unies est autorisé à enregistrer 
le présent Protocole conformément aux dispositions de l'article 102 de la 
Charte d es N ations Uni es. 

10. Le présent Protocole entrera en vigueur trente jour.s après: 

a) que le Japon aura signé le présent Protocole; 
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b) et qu'une décision concernant l'accession du Japon à l'Accord 
général conformément au présent Protocole aura recueilli· les deux tiers 
des voix des gouvernements qui seront .alors parties contractantes. 

11. Le présent Protocole portera la date du 7 juin 1955. 

F AlT à Genève en un seul exem·plaire, en langues française et an
.glai.se, }es deux texte;s .fai,s-ant égale,me.nt f·oi, sauf dispnsit,io.ns contraires 
cles listes ci-annexées. 

For the Commonwealth 
of A ustvalia 

Far the Republic 
of Austria 

Far the Kingdom 
of Belgium 

Fort the Unrited States 
of Brazil 

Far the Union· of Burma 

Far Caruuta· 

Far Ceylon 

Por the RepÙblic 
of Chile 

For the Republic 
of Cuba 

Far the Czechoslovak 
R·eprublic 

F or the K ingdom 
of Denmark 

Far the Dominican 
Reprublic 

Far the Republic 
of Finland 

Far the Fre'Yòch 
RepubZic 

Far the Federal Republic 
of Germany 

L. D. WILGRESS 

H. E. KASTOFT 

H. V. KNORRING 

Pour le Co-mmonwealth 
. d'A ustralie 

Pour la RépubZique de 
Autriche 

Pour le Royaume de Bel
g~que 

Pour le:s Etats-Unis du 
Brésil 

Pour l' U nion Birmane 

Pour le Canada 

Pour _Ceylan 

P.our la République du 
Chili 

P.our la République de 
Cub'a 

Po.ur la République Tché
coslovaque 

Pour le Roy,aume de Da
nemark 

Pour la République Do
minicaine 

Pour la République de 
Finlande 

Pour la République Fran
çaise 

Pour la Républi·que Fé
dérale d' Allemagne 
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For the Kingdom 
of Greec.e 

For the Republic 
of Hai'ti 

Fo·r India 

For the Republic 
o f Indonesia 

For the Republic 
of Italy 

For ·the Gr.and-Duchy 
of Luxemburg 

For the Kivngdom of 
the N etherlands 

For N ew Zealand 

For the Re.public 
of N icavagua 

For the Kingdom 
of Norway 

F or Pakistan 

For Peru 

F.ar the Federation of 
Rhodesia and Nyasa
lrLnd 

For the Kingdom 
of Sweden 

For the Republic 
of Turkey 

For the Union of 
South Africa 

For the United Kingdom 
of Great BritaJin and 
Northern Ireland 

NOTARANGELI 

AD REFERENDUM 

J ORGE G UERINONI 

NILS MONTAN 

Pour le Roy~aume de 
Gr è ce 

Pour la République de 
H atti 

Pour l'Inde 

Pour la Républ,ique de 
Indonés1i'e 

Pour la République d.e 
ltalie 

Pour le Grand-Duché de 
Luxembourg 

Pour le Royaume des 
Pays-Bas · 

Pour la Nouvelle-Zélande 

Pour la République de 
Nicaragua 

Pour le Royaum.e de Nor
vège 

Pour le Pakistan 

Pour le Pérou 

Pour l.a F édérrLtion d,e la 
Rhodés·ie et' du Nyas
srLland 

Pour l e Royaume d e 
Suède 

Pour la République de 
Turquie 

Pou,r l'Union Swd-Afri
caine 

Pour le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et de 
Irlande du Nord 
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For the Unitecl States 
of America 

For the Rerpublic 
of Uruguay 

For Japan 

SAMUEL C. WAUGH 

8 June 1955 

MARCOS BRONDI 

Ad referendum 

TORU HAGUIWARA 

Pour les Etats-Unis de 
Amérique 

Pour la République de 
Uruguay 

Pour le J apon 
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Position 
du tarif 

CONGES.SIONS TARIFAIRE.S 

ACCORDEES PAH L'ITALIE AU JAPON 

DESIGNATION DES PRODUITS 

123 Epaississants naturels, non dénommés ni compris 
ailleurs: 

a) algues et dérivés: 

2) agar-agar . . . 

125 Matières végétales, non dénommées ni comprises 
ailleurs, employées en vannerie ou eu sparterie: 

b) Roseaux, bambous et similaires: 

l) bruts 

363 b) 2) lVI e n thol 

367 a) 2-gamma) Camphre 

697 Tissus de :filés de papier, non dénommés ni compris 
ailleurs . . . . . . . . . . . . . . . . 

1.000 Cadmium: 

a) brut, en li.ngots, baguettes, cathodes, déchets 

Dro i t 

15% 

exempt. 

15% 

15% 

20% 

d'ouvrage et débris de vieux ouvrages . . . . . 15% 

1.340 b) Outils et accessoires pour la pèche à la ligne: 

l) cannes à p èche 

4) autres, y compris les esches arti:ficielles 

15% 

et les petits filets à employer à la mai.n 15% 

1681 
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EXTRAIT DE LA LISTE DES CONOESSIONS TAHIFAlRES 

AOCORDEES PAR LE JAPON A L'ITALIE 

Position 
du 

Tarif du_Japon 

ex 301 

ex 320 

ex 321 

ex 341 

ex 501 

504 

ex l.Oll 

DESIGNATION DES PRODUITS 

Légumes, algues marines (comestibles), fruits et 
no ix: 

2. Autres: 

ex A. En boites de fer blanc, en bocaux ou 
en pots: 

Tomates 

Jus de fruita et sirops: 

ex l. Jus de fruits, sucrés, ne contenant pas 
plus de lO% en poids de sucre de canne, 

Dro i t 

25% 

contenu naturellement et artificiellement. 30% 

ex 2. Jus de fruits, non sucrés, ne contenant 
pas plus de l O % e n poids de su ere de 
canne, contenu naturellement 25% 

Sauces de tomates 20% 

Aliments et boisE;ons, n. d. a.: 

ex 2. Pàte et purée de tornate, en contenants 
hermétiques . . . . . . . . . . . . 20 % 

Note.- La pàte et la purée de tornate, en contenants 
hermétiques, employées en entrepòt à la prépa
ration de poissons, crustacés et mollusques en 
boites de fer blanc destinées à l'exportation, et 
rée:x:portées, sont exemptes du droit de douane 
conformément aux dispositions de la Loi des 
Douanes (Loi No 61 de 1954). 

Huiles végétales volatiles: 

l. Aromatiques, les mélanges de deux ou plu
sieurs huiles volatiles aromatiques étant considérés 
comme <<. parfums ou aròmes composés )): 

ex A. Huile de bergamote, huile de cèdre, huile 
de citronnelle, huile de citron et huile 
d'orange 

Huile d'olive 

Chapeaux et casquettes (pour hommes ou dames) 
et cloches de chapeaux: 

2. Autres: 

A. En f~utre 

Francbise 

Franchise 

25% 
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Position 
du 

Tarif du Japon 

ex 1.213 

ex 1.525 

ex 1.627 

ex 1.635 

DESIGNATION DES PRODUITS Droits 

l 
[ Pierres et ouvrages en pierre, n. d. a.: 

2. Autres: 

ex B. Marbre en plaques polies ou ouvrages en 
marbre . . . . . . . . . . . . . . 15% 

Fourchettes ou ouillers de table: 

2. Autres 

Caisses enregistreuses, machines à calculer et instru
ments similaires, ainsi que leurs parties: 

ex l. Caisses enregistreuses actionnées à la 
ma in 

ex 2. Machines à calculer, autres que celles 
actionnées à la main, ainsi que leurs 

20% 

15% 

parties . . .. . . . . . . . . . . . 15 % 

Instruments de musique: 

Harmonicas à main 20% 


